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RAPPEL
Elections présidentielles :

1er tour : dimanche 10 avril

2ème tour : dimanche 24 avril

Les bureaux n° 1 et 2 se situent au centre Bellevue,

et seront ouverts de 8h à 19h.

Pour prouver votre identité au moment de voter, vous pouvez présenter l'un des documents suivants:
ÅCarte nationale d'identité (valide ou périmée depuis moins de 5 ans)
ÅPasseport (valide ou périmé depuis moins de 5 ans)
ÅCarte d'identité de parlementaire (en cours de validité) avec photographie, délivrée par le président 

d'une assemblée parlementaire
ÅCarte d'identité d'élu local (en cours de validité) avec photographie, délivrée par le représentant de 
ƭΩ;ǘŀǘ

ÅCarte vitale avec photographie
ÅCarte du combattant (en cours de validité) avec photographie, délivrée par l'Office national des 

anciens combattants et victimes de guerre
ÅCarte d'invalidité (en cours de validité) avec photographie ou carte de mobilité inclusion (en cours de 

validité) avec photographie
Å/ŀǊǘŜ ŘϥƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όŜƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞύ ŀǾŜŎ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ
ÅCarte d'identité avec photographie ou carte de circulation (en cours de validité) avec photographie, 

délivrée par les autorités militaires
ÅPermis de conduire (en cours de validité)
ÅRécépissé valant justification de l'identité (en cours de validité), délivré en échange des pièces 

d'identité en cas de contrôle judiciaire
ÅPermis de chasser (en cours de validité) avec photographie, délivré par l'Office national de la chasse 

et de la faune sauvage (ONCFS). Le permis de chasse délivré par l'Office national de la biodiversité 
n'est pas valable.

À savoir :la carte électorale n'est pas une pièce d'identité. Elle n'est pas obligatoire pour voter.
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de Châtillon-le-Duc

LƴǘŜǊǾƛŜǿ ŘŜ aΦ !ƴŘǊŞ 5!/[Lb ǎǳǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 

SERAMM de Châtillon-le-Duc, créée par M. Jean SDRIGOTTI

[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩ9ǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ aƛŎǊƻ aŞŎŀƴƛǉǳŜ ŀ 

été créée en Juin 1969 par M. Jean SDRIGOTTI à Châtillon-le-

Duc. Son activité principale était alors la mécanique de 

ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Ǉǳƛǎ ǎΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ƘƻǊƭƻƎŝǊŜΦ

M. André DACLIN, cousin de la famille, a rejoint très 

rapidement cette nouvelle entreprise après avoir travaillé 

ŎƘŜȊ ζ /I9±![ CǊŝǊŜǎ ηΣ ǾƛŜƛƭƭŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝƴ 

horlogerie qui existe toujours à Ecole-Valentin. Pour 

mémoire, cette industrie de précision mécanique est à la 

pointe de cette technologie et est présente mondialement 

Řŀƴǎ ƭΩŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜΣ ƭΩŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜ ŘŞōǳǘ 

fluidique et les équipements de machines spéciales.

Le SERAMM est avant tout une entreprise familiale, 

puisque Jean SDRIGOTTI sõest entour® de son ®pouse 

pour assurer lõadministratif, son cousin Andr® DACLIN 

dans la précision mécanique et de quelques autres 

membres ¨ lõatelier. Les ateliers de la SERAMM 

comptaient deux départements : un département 

m®canisme dõhorlogerie et un atelier menuiserie pour 

la fabrication des caisses des horloges comtoises.

Jean SDRIGOTTI est dõorigine italienne, et a 

commencé comme apprenti chez Quenot(Stamler

Mabo), avant de d®crocher le dipl¹me dõing®nieur et 

intégrer le CETEHOR, le CEntreTEchniquede 

lõHORlogerie.

Il a ensuite ®t® chef dõatelier ¨ Ma´che ¨ la Soci®t® 

HENI, fabricant dõassortiments dõhorlogerie. Il travaille 

ensuite chez LIP au service de recherche de prototype 

pour lõarmement.

Il revient vers les m®canismes dõhorlogerie avec la 

Soci®t® KELTON, o½ il sõoccupe des autorisations et 

lõam®lioration des outillages.

Et vient lõheure de cr®er la Soci®t® SERAMM en juin 

1969, société qui travaillera sur ses débuts en sous-

traitance pour les Sociétés KELTON, KODAK, CHEVAL 

Frères, FAURE dans la création de machines-outils 

automatis®es, cõest le d®but de lõautomation.
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Jean SDRIGOTTI



En parallèle, en 1971, il répond à une demande de la Société LANSALOT, vente de meubles, 

pour la fabrication dõun mouvement pour la cr®ation dõune horloge comtoise. La SERAMM 

présente ses premières séries au salon de Paris, et rencontre un vif succès qui mènera à 

signer un contrat dõexclusivit® avec LANSALOT. Ce sera environ 400 mouvements par mois 

qui sortiront de lõusine de Ch©tillon-le-Duc.

Des difficult®s financi¯res chez LANSALOT m¯neront ¨ rompre ce contrat dõexclusivit®, et en 

sõouvrant sur le march®, SERAMM produit environ 1.000 mouvements par mois, dispose 

dõun fichier de plus de 500 clients, avec une vingtaine de salari®s.

Cõest ¨ ce moment, que SERAMM quitte ses locaux 

historiques pour emménager dans des locaux sur la zone 

artisanale du Pré Brenot en 1984. Nous sommes en pleine 

expansion de lõentreprise, qui participe de fait ¨ diff®rents 

salons comme les salons parisiens Bijorhca, agriculture, du 

meuble, sans oublier la foire comtoise et bien dõautres.

Cõest aussi les pr®mices du mouvements ¨ quartz, pour 

lequel Jean SDRIGOTTI est amené à faire un voyage à 

Phoenix aux Etats Unis pour le compte de Motorolla pour 

étudier ce mouvement, mais aucune suite à cette époque 

ne sera donnée.

Le société SERAMM est ensuite vendue dans le début des 

ann®es 2000, apr¯s une p®riode dõ®volution de lõhorlogerie 

comtoise où le design des horlogeries comtoises changent, 

le métal remplaçant peu à peu le bois, et le mécanisme 

devenant apparent.

Lõusine est donc rachet®e dans un premier temps par la 

maison de la literie, intéressée par le côté menuiserie pour 

®laborer des meubles sur mesure, puis cõest M. Vuillemin, 

représentant en horlogerie qui rachète pour développer 

lõactivit® de la Manufacture Philippe Vuillemin. Cette activité 

sera par la suite délocalisée à Franois.

La boucle est 

bouclée lorsque M. 

Vuillemin fait appel à 

André DACLIN pour le 

conseiller sur la 

remise en route des 

machines-outils, et 

encore récemment 

sur la création de 

mouvements 

horlogers.
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Un grand merci à Mme SDRIGOTTI et M. Daclinpour 

leur accueil et disponibilité



Dans la continuité du «0 phyto», 

dispositif qui vise à ne plus utiliser de 

pesticides pour le désherbage, nous 

remettons en service la cuve pour la 

récupération des eaux pluviales.

Cette cuve dõune capacit® de 4.000 

litres servira pour lõarrosage des 

massifs et des fleurs, voir pour le 

nettoyage des engins.

Le Renault Kangoo 100% 

électrique, vous le connaissez !...

Sous utilis®, et disposant dõune 

capacité de chargement 

importante, elle viendra 

remplacer le pick-up Dacia Diésel.

La commune va par ailleurs, dans 

le cadre de ses investissements 

2022 votés lors du dernier conseil 

municipal, se doter dõune petite 

citadine 100% électrique qui 

viendra remplacer ce Kangoo.
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Petits QUIZ sur les voitures électriques ?

Cliquez ICIou encore ICI

https://www.lesechos.fr/partenaires/citroen/quiz-etes-vous-incollable-sur-les-voitures-electriques-1254678
https://www.quizz.biz/quizz-191328.html
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